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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère des transports et des travaux publics 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ J, 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Fosses septiques et autres installations réduisant au minimum la pollution des eaux de 
surface par des procédés équivalents 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet d'Arrêté (Wvo) relatif aux rejets 
d'eaux usées d'origine domestique (22 pages) 

6. Teneur: Ce projet de décret prévoit notamment que les eaux usées d'origine domestique 
provenant de constructions et rejetées dans les eaux de surface doivent être traitées dans 
des installations ou par d'autres procédés de façon à empêcher la pollution des eaux de 
surface par cette catégorie de rejets. Au-deça d'une certaine distance par rapport au 
système d'égouts le plus proche, les rejets seront interdits; au-delà les eaux usées seront 
envoyées dans une installation destinée à réduire au minimum la pollution des eaux de 
surface. Le meilleur moyen de satisfaire à cette prescription consiste généralement à 
utiliser une fosse septique. D'autres mesures pourront être prescrites afin de réduire au 
minimum la pollution des eaux de surface par des procédés équivalents: ces mesures 
pourront faire l'objet d'arrêtés du Ministre des transports et des travaux publics ou d'une 
prescription du responsable de la qualité des eaux. 
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7. Objectif et justification: Aux Pays-Bas, approximativement 97 pour cent des 
constructions sont raccordées au tout-à-1'égout. La plupart des quelque 
175 000 constructions non raccordées sont situées dans des zones reculées. En gros, 
70 pour cent de ces constructions rejettent leurs eaux usées dans les eaux de surface, et 
30 pour cent dans le sol. Les rejets dans le sol sont couverts par l'Arrêté relatif aux 
rejets aux fins de la protection des sols, qui est respecté autant qu'il est possible. Les 
caractéristiques de la fosse septique sont conformes aux dispositions du règlement 
d'application (Arrêté relatif aux rejets aux fins de la protection des sols) (14 juin 1990, 
Journal officiel 123). Le texte de base est la directive relative au traitement individuel 
des eaux usées pour les constructions éloignées (IBA). 

8. Documents pertinents: Loi relative à la pollution des eaux de surface (Journal officiel de 
1992, 628; dernière modification en date apportée par la Loi du 27 avril 1994, Journal 
officiel 327) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er février 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 décembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


